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Des constats révélateurs
Parmi les personnes nouvellement admises chaque année à l’aide financière
de dernier recours et celles qui en sont déjà bénéficiaires, certaines connais-
sent des difficultés de toutes sortes. Dépendance intergénérationnelle,
faible scolarisation, situations personnelle et professionnelle difficiles, perte
de motivation ou problème de santé mentale ou physique caractérisent
souvent le parcours de vie de ces personnes.

Avec le programme Interagir, et de concert avec les organismes partenaires,
le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale entend aider ces
personnes à reprendre confiance en elles en leur offrant un milieu de vie
propice au développement de leur potentiel. Le Ministère a la conviction
qu’une telle démarche sera bénéfique, tant pour la personne que pour sa
communauté.
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Le programme Interagir repose sur deux grands principes directeurs :

Les projets vers lesquels les personnes seront dirigées doivent être choisis
en fonction de leurs besoins propres et non pas à partir de caractéristiques
déterminées;

L’approche doit reposer sur la conviction que chaque personne a le potentiel
nécessaire pour atteindre son autonomie personnelle, sociale ou
professionnelle.

C’est dans le respect de ces principes que le ministère de l’Emploi et de
la Solidarité sociale a mis en place le programme Interagir. Ce
programme vise à permettre le développement ou le maintien d’habi-
letés, d’attitudes ou de comportements favorisant l’insertion et
l’implication sociale et citoyenne de personnes pour qui l’accès au
marché du travail ne peut être envisagé qu’à long terme.

Interagir s’adresse en priorité aux personnes adultes prestataires du
Programme d’aide sociale ou du Programme de solidarité sociale.
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La participation
Le programme Interagir propose aux personnes participantes une démarche
progressive et personnalisée. Un nombre minimal de 10 à 15 heures de
participation par semaine est exigé. Ce nombre doit atteindre une moyenne
mensuelle de 80 heures au plus tard 6 mois après le début de la partici-
pation. La durée totale de la participation peut varier, mais elle doit faire
l’objet d’une réévaluation tous les 12 mois.

La participation est volontaire. Par conséquent, le refus de s’engager dans
une telle démarche n’entraîne pas de diminution de l’aide financière.
Ce sont les agentes et les agents des centres locaux d’emploi (CLE) qui
évaluent les besoins de la personne et qui déterminent quel organisme
répondra le mieux à ses besoins.

Les personnes participantes qui reçoivent une aide financière de dernier
recours ont droit, en plus de leur prestation de base d’aide sociale ou de
solidarité sociale, à une allocation de soutien. Les frais de garde, les frais de
transport et, dans certains cas, d’autres frais liés à la participation peuvent
leur être remboursés.

6



7

Les activités à réaliser
Les activités offertes dans le cadre du programme Interagir doivent
favoriser la mise en mouvement des personnes participantes par l’inter-
médiaire d’un accompagnement personnalisé. De plus, elles doivent
s’inscrire dans un cheminement, être adaptées aux besoins des person-
nes participantes et répondre à des objectifs précis.

Les activités à réaliser dans le cadre du programme Interagir doivent
être de nature à aider la personne à :

• acquérir des connaissances au moyen d’activités spécifiques
(alphabétisation, initiation aux nouvelles technologies, etc.);

• apporter sa contribution à la société en participant aux
activités de l’organisme;

• organiser sa vie personnelle en fonction de ses activités
(faire un budget, respecter un horaire, etc.);

• combattre l’isolement;

• développer son estime et sa confiance en elle-même;

• se créer un réseau social et à mieux connaître les
ressources du milieu.

La fin de la participation
À la fin de la période qu’elles auront passée au sein de l’organisme, les
personnes pourront être dirigées vers un autre service adapté à leur situation.



Le rôle de l’organisme
L’organisme doit offrir un soutien axé sur l’écoute, l’empathie et l’accom-
pagnement, afin de permettre à la personne qui participe à un projet
d’améliorer sa situation et d’aller de l’avant dans son cheminement per-
sonnel, social et professionnel.

À cet effet, l’organisme partenaire a un rôle important à jouer en matière
d’accompagnement. Il doit notamment :

• s’entendre avec la personne sur les étapes qu’elle devra franchir pour
atteindre les objectifs fixés;

• présenter ces objectifs à l’agente ou à l’agent du CLE;

• assurer le suivi et l’accompagnement pour la durée de la participation;

• évaluer le cheminement de la personne;

• informer l’agente ou l’agent du CLE des progrès réalisés.

L’organisme reçoit pour chaque personne participante un montant men-
suel servant à financer les services d’aide, d’accompagnement et de suivi
offerts dans le cadre du programme Interagir. Une allocation pour chaque
personne participante pourrait aussi être accordée aux organismes qui
offrent une activité d’alphabétisation.

On notera que seuls les organismes à but non lucratif peuvent recevoir cette
aide financière.
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La présentation d’un projet
Si vous êtes un organisme qui :

• a de l’expérience dans l’intervention auprès des personnes ayant
des difficultés d’intégration sociale;

• peut offrir des activités et des services remplissant les critères
définis dans le programme Interagir;

• respecte toutes les lois en vigueur sur le territoire du Québec;

nous vous invitons à nous présenter un projet. Si vous le désirez, vous
pouvez utiliser le formulaire Présentation d’un projet que le ministère de
l’Emploi et de la Solidarité sociale met à votre disposition.

Il est à noter que la sélection des projets doit se faire en fonction de la
diversité des régions, des réalités locales et des besoins des prestataires.

Pour plus de renseignements
Pour obtenir plus de renseignements sur le programme Interagir
ou pour vous procurer un exemplaire du formulaire, vous pouvez
communiquer avec votre direction régionale.



Les directions régionales
Abitibi-Témiscamingue
819 763-3226 (accepte les frais virés)

ou 1 877 253-4001 (sans frais)

Bas-Saint-Laurent
418 727-5677 (accepte les frais virés)

Capitale-Nationale
418 687-3540

ou 1 800 553-4275 (sans frais)

Centre-du-Québec
819 475-8701

Chaudière-Appalaches
418 838-2605

ou 1 800 463-5907 (sans frais)

Côte-Nord
418 295-4020

ou 1 800 463-6443 (sans frais)

Estrie
819 569-9761

ou 1 866 283-1114 (sans frais)

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
418 360-8100

ou 1 800 463-2264 (sans frais)

Lanaudière
450 752-6888

ou 1 877 465-1933 (sans frais)

Laurentides
450 569-7575

ou 1 800 561-2687 (sans frais)

Laval
450 972-3133

Mauricie
819 371-4945

ou 1 800 567-7959 (sans frais)

Montérégie
450 928-7526

Montréal
514 725-5221

Nord-du-Québec
418 748-8622

ou 1 866 840-9344 (sans frais)

Outaouais
819 772-3035

ou 1 888 772-3694 (sans frais)

Saguenay–Lac-Saint-Jean
418 549-0595 (accepte les frais virés)

ou 1 800 463-9641 (sans frais)

Le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale
vous remercie de votre attention et espère pouvoir
compter sur votre collaboration pour venir en aide
aux personnes pour qui l’accès au marché du travail
ne peut être envisagé qu’à long terme.
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